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Das Volkswirtschaftsdepartement ist mit diesem Antrag einverstanden, wogegen das Militär
departement der Ausreisbewilligung für die Lastwagenzüge nicht beipflichten kann.

Auf Grund der Beratung wird der Antrag des Post- und Eisenbahndepartements zum
Beschluss

erhoben, immerhin mit dem Beifügen, dass auf Ersatz der Pneus und Reifen zu insistieren sei.
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Le Département politique1 à la Légation du Japon à Berne

Copie
/4M EL Berne, 19 mars 1945

Le Département Politique Fédéral a l’honneur de se référer à l’aide- 
m ém oire2 dressé par l’Association Suisse des Banquiers qui a été remis le 
7 février dernier à Monsieur Shimamoto, Attaché financier près la Légation du 
Japon. Cet aide-mémoire avait pour but de soumettre à l’examen des autorités 
japonaises trois propositions devant permettre la reprise du service en Suisse 
des emprunts japonais libellés en livres sterling et en dollars et dont les proprié
taires répondent aux conditions définies par les articles 6 et 7 de l’échange de 
lettres du 17 août 19443.

Le Département Politique a pris connaissance avec regret de la réponse néga
tive donnée à l’aide-mémoire précité.

Eu égard aux bonnes relations existant entre le Japon et la Suisse, le Départe
ment ose espérer que le Gouvernement impérial voudra bien réexaminer le pro
blème et lui donner une solution susceptible de satisfaire les intérêts suisses en 
cause. Il remarque à ce propos que l’importance des fonds qui figurent sur le 
compte spécial II de la Yokohama Syokin Ginko auprès de la Banque N atio
nale Suisse devrait rendre possible la reprise en Suisse du service de la dette 
extérieure japonaise ou mieux encore le rachat des titres des porteurs suisses.

1. L ’aide-mémoire est signé par C. Stucki qui indique à F. Rappeler que ce document a été 
remis le 22 mars 1945 à M. Tsuruoka.
2. Non reproduit.
3. E 2001 (E) 2/635.
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